REGLEMENT MODIFIANT LE REGLEMENT 61-101 SUR LES MESURES DE
PROTECTION DES PORTEURS MINORITAIRES LORS D’OPERATIONS
PARTICULIERES

Loi sur les valeurs mobiliéres
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 21°)

1. Le Reglement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires lors
d’opérations particulieres (chapitre V-1.1, r. 33) est modifié :

1° par le remplacement, partout ou ceci se trouve dans les articles 1.1, 1.6, 2.2,
4.2, 5.3 et 6.10, de « Réglement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat » par
« Reglement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat et le systéme d’alerte »;

2° par le remplacement, partout ou ceci se trouve dans ’article 1.2, de « valeur
au cours du marché » par « valeur de marché ».

2. 1° Le présent réglement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en
vigueur du présent reglement).

2° En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent réglement entre en
vigueur a la date de son dépot aupres du registraire des réglements si celle-ci tombe apres
le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent réglement).
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